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Texte

CHAPITRE 1er. - Règlement de répartition des affaires du tribunal de première instance du Hainaut

  Article 1er. Le tribunal de première instance du Hainaut se compose de trois divisions : Charleroi, Mons et
Tournai.
  Sous réserve de ce qui figure aux articles 2 à 6 :
  - la division de Charleroi, dont le siège est à Charleroi, exerce sa juridiction sur le territoire des cantons de
Chimay, de Binche, des quatre cantons de Charleroi, des cantons de Châtelet, de Seneffe et de Thuin ;
  - la division de Mons, dont le siège est à Mons, exerce sa juridiction sur le territoire des deux cantons de
Boussu-Colfontaine, du canton de La Louvière, des deux cantons de Mons et du canton de Soignies ;
  - la division de Tournai, dont le siège est à Tournai, exerce sa juridiction sur le territoire des cantons d'Ath, de
Mouscron, de Leuze-en-Hainaut et des deux cantons de Tournai.

  Art. 2. La chambre du conseil pénale siège à Charleroi pour les affaires dévolues aux juges d'instruction dont le
cabinet est situé à Charleroi.
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